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  COMPTE-RENDU de VISITE et 
d’ESSAIS (établi sur la base 

du rapport du SPSI) 

Paris, le 12 mars 2019  

 

COMMISSION DE 
SECURITE BLANCHE 

REGION FLORE-LEMONNIER  

 

Participants  Major Rémi LIGER 

Dominique LIFFRAN 

Laurent HERBAUT 

Philippe HALIMI 

Didier MARION 

Jean-Jacques JONCOUR 

Françoise BONNEVIALLE 

Camille HOUBART (EdL) 

Christophe PETITPAS 

Gérard MAGNE 

Serge GO 

Olivier MULLAERT 

François HORT-VISSETH 

Jean-Charles RAMIREZ 

Josué THERMEUS (C2RMF) 

Dominique DUMONT 

 

Copies : Laurent LE GUEDART Vincent SAMSON 

   
 

N° 
 

Observation Acteur Entité 

1 
PCI : Il a été constaté l’arrêt des UAE suite à un problème   
        d’alimentation électrique (résolu depuis).  
       Interdire toute coupure la veille de la visite de la Commission. 

FHV  
JJJ 

DPAJ/SEE 

2 

        La panne UAE oblige les opérateurs à gérer les opérations à partir  
        des baies et met en évidence la nécessité de disposer d’un  
        exemplaire du dossier d’identité du SSI au PCI notamment pour les  
        plans. 

DM 
 

DPAJ/SDT 
 

3 
         Les plans du PCI ne sont pas à jour, les informations diffèrent de 
         celles des installations. 

DM DPAJ/SDT 

4 
         Coupure de l’alimentation électrique pour le constat du report sur  
         les baies.  délai trop long, il faut repérer les organes de coupure. 

FHV  
 JJJ 

DPAJ/SEE 

5 
VISITE DU PCZ-LEMONNIER :  
          isoler les baies dans un VTP 

DM DPAJ/SDT 

6 
          supprimer les installations obsolètes 
              (baies  sonorisation Bouyer) 

DM DPAJ/SDT 

7 

VISITE DE L’AIRE DE LIVRAISON :  
          respecter l’observation n° 14 de la dernière commission et   
             limiter le stockage dans la VDI et l’aire de livraison dans  
             lesquelles le désenfumage est hors service. 

FL 
 

DFJM/SDL 
 

8 
VISITE DE LA VDI (VERS LE C2RMF) :  
          supprimer les stockages et déchets. 

J. 
THERMEUS 

C2RMF 

9 
         supprimer le stockage de grilles (architecturales anciennes) dans le saut  
             du loup devant l’issue de secours. Ph C 

 
DPAJ/SMA 
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N° 

 

 
Observation 

 
Acteur 

 
Entité 

10 

ECOLE DU LOUVRE : - Sensibilisation des détecteurs dans les - circulations 
de l’école du Louvre : Temporisation 5’, Alarme5’ compartimentage, 
déverrouillage des issues, Temporisation 5’, Alarme à 5’, compartimentage, 
déverrouillage des issues. 
     remédier aux défauts de position de sécurité des clapets et   
    volets. (Fichier joint) 

 
SG 

 
DPAJ/SET 

11 
    remédier au défaut de mise en surpression de la cage d’escalier. SG 

CP 
DPAJ/SET 
DPAJ/SES 

12 
     supprimer les fils volants dans l’IS du saut du loup. FHV 

JJJ 
DPAJ/SEE 

13 
    Coupure de l’alimentation de l’éclairage normal : 
     Assurer le bon fonctionnement de l’ensemble des blocs  
       d’éclairage.  

C. 
HOUBART 

Ecole du 
LOUVRE 

  14 
ARTS GRAPHIQUES - PORTE DES LIONS :  Retirer  l’inscription  « réservé 

aux pompiers » sur la commande désenfumage de la cage d’escalier et 
mettre en place un verre dormant. 

GM DPAJ/SMA 

  15 
Changer le sens de la flèche située sur le bloc au droit de la porte à 
tambour. 

FHV 
JJJ 

DPAJ/SEE 

  16 
Assurer l’ouverture rapide et complète des portes coulissantes lors 
d’une coupure de l’alimentation électrique. 

GM DPAJ/SMA 

  17 
Remédier aux défauts de position de sécurité des clapets.  constatés 
lors de l’essai du 13 mars.  

SG DPAJ/SET 

  18 
Lever l’observation n°6 de la dernière commission concernant 
l’éclairage de sécurité de la circulation. 

FHV 
JJJ 

DPAJ/SEE 

  19 
C2RMF Sensibilisation d’un détecteur dans la salle de consultation : 
Erreur ZD 3208/3204  
       Remédier à l’erreur d’étiquetage sur le détecteur 

     CP DPAJ/SES 

  20 
Assurer le bon fonctionnement des rideaux coupe-feu. 2/3 
(ou les remplacer par un nouveau dispositif d’isolement au feu accepté 
par la Commission de Sécurité)  

      GM DPAJ/SMA 

  21 Il est constaté au PCI que la Zone d’Alarme reste en sécurité.     CP DPAJ/SEE 

  22 
 S’assurer de la présence d’un  technicien le jour de la commission 
pour la mise à l’arrêt des installations électriques. 

J. 
THERMEUS C2RMF 

  23 
DAI dans l’atelier de menuiserie : compléter le signal d’alarme 
sonore par un signal visuel. 

CP DPAJ/SES 

  24 
         Remédier aux défauts de position de sécurité des clapets et   
         volets. (Fichier joint) 

    SG DPAJ/SET 

  25 
MAGASIN d’HABILLEMENT  
         Supprimer tout stockage et mobilier dans le sas. 

    FL DFJM/SDL 

  26 
 Supprimer les lampes à halogènes notamment dans les zones de   
 stockage.  

      FHV 
    JJJ 

DPAJ/SEE 

  27  Fixer l’extincteur à eau dans la salle de stockage des tenues.  SPSI 

  28  Fixer l’extincteur sur le palier.  SPSI 

  29  Débarrasser de tout stockage les paliers des 5ème et 6ème étages  A définir 
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 Adresse de 
détection 

Code 
Louvre 

Scénario 
Défauts de position de 

sécurité 
Observations autres 

Z/2004 A/60 DO 53 S1 20 
ZA F2 / ZC F2 / ZF 
F2.03 / ZS F2 esc 

C INFRA 
ZC F2 / ZF F2.03 

CCF A/80/49/7,  VDF A/31, 
DAC A/75  

Z/2006 A/16 DO 52 S1 27 
ZA F2 / ZC F2 / ZF 

F2.01 / MOT 
VA08/09 

ZC F2 / ZF F2.01 MDF A/81/83 

Z/2005 A/61 DO 53 S1 19 
ZA F2 / ZC F2 / ZF 
F2.02 / ZS F2 esc 

C INFRA 
ZC F2 

  

Z/2011 A/85 DO 55 S1 14 
ZA F2 / ZC F2 / ZF 

F2.08 
ZC F2 

La zone 2011 dans la 
programation correspond à 
la zone 2001 sur les plans 
DEF. La ZF F2.08 n'apparait 
nulle part sur les plans, à 
quoi correspont-elle ? 

Z/3204 A/24 DO 75 S1 31 
ZA L3 / ZC L3 / ZF 

L3.04 
ZC L3 

  
Z/3502 A/51 DO 54 N4 11  ZA F3 / ZC F3 ZC F3   

Z/3601 A/56 DO 54 N1 11 

ZA F3 / ZC F3 / ZF 
F3.01 / ZS F4 
escA / MOT 
VD07/VA04 

ZC F3 

  

Z/2226 A/28 DO 53 N1A ZA F2 / ZC F2 ZC F2 
CCF B5 MB1 A49 / B7 MB2 
A80 / B5 MB2 A7 / B6 MB2 
A32 /B6 MB2 A41 

Z/2225 A/51 DO 56 N1A ZA F2 / ZC F2 ZC F2 
CCF B5 MB1 A49 / B7 MB2 
A80 / B5 MB2 A7 / B6 MB2 
A32 /B6 MB2 A41 

 


